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Conseil Départemental
de lAccès au Droit

des Ardennes

w
ARDENNES



Le

Conseil Départemental
de l'Accès au Droit

des Ardennes
est présidé par

le président du tribunal
de grande instance

et est animé
par les acteurs politigues

et iudiciaires
du département.

Sa mission est de définir
et de concevoir
une politique

départementale
de !'accès au droit.

www.cdad -a rden nes.iustice.fr



Le C.D.A.D.

met en place

des outils pour que

toute personne
puisse obtenir
gratuitement

et en toute confidentialité,
par des professionnels

du droit,
des renseignements

adaptés à votre situation.



Le C.D.A.D. des Ardennes

c'est
10 points d'accès au droit

sur l'ensemble

du département

le 1* ieudi
de chaque mois

de 17h à 19h

Pour prendre rendez-vous :

Avocats
Notaires
Huissiers
ADIL

03 24 57 57 57
0324 56 03 29
03 24 56 48 32
03 24 58 28 92

ou par mail :
cdaddesardennes 

@, gmail.com



Des consultations juridiques
gratuites et confidentielles...

...par des avocats,
huissiers,
notaires,
ou ADIL.

Les partenaires :

. Le Ministère de la Justice

. La Prélecture

. Le Conseil Départemental des Ardennes

. La Chambre des Notaires

. L'Ordre des Avocats

. La Chambre des Huissiers de Justice

. La fiisse des R4llements p&uniaires
des Avocats (CARPA)

. L'Associaüon DépaÉementale des Maires

. L'Association UNIMAIR

. L'A.D.E.S.A.

. L'Association FORHOM Aide aux victimes
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